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Lors de votre connexion sur le logiciel GF Prod, vous trouverez dans le carrousel le module 

« ELABORATION BUDGETAIRE » qui permet l’édition de situations budgétaires et la création d’états 

personnalisés. 

 

Etape 1 : A l’ouverture du module « Elaboration budgétaire », sélectionner « Publications 

internes », puis « Situation budgétaire » sur l’écran suivant. 
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Etape 2 : L’écran suivant vous propose une situation des dépenses et des crédits disponibles par 

service gestionnaire. Sélectionner alors votre restitution au format PDF via l’icône  ou l’export sur 

Excel  sur la ligne vous concernant. 

 

NB : Pour les services disposant de lignes budgétaires sur le budget annexe « Activités assujetties à la TVA », 

sélectionner votre état et sur l’écran suivant, cocher la case « Multi-Budget » puis « Rechercher ». L’édition se 

met alors à jour avec les lignes du budget annexe. Sélectionner alors une restitution au format PDF via l’icône 

 ou l’export sur Excel .. 
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Editions d’états personnalisés : Pour ce faire, cliquer sur le bouton « Actions » de la ligne concernant 

votre situation budgétaire puis sélectionner « Dupliquer ». 

 

L’écran suivant apparait alors et vous permet de nommer et classer dans un répertoire votre nouvel 

état. Il convient également de paramétrer la confidentialité de votre édition : 

 

Enfin sélectionner votre nouvel état et dérouler le menu « Modifier l’Etat », c’est ici que vous pourrez 

personnalisez entièrement votre situation et l’enregistrer via le menu « Enregistrer l’Etat » 

 

NB : Pour les utilisateurs souhaitant paramétrer des états spécifiques, le service Finances se tient à 

votre disposition pour vous accompagner dans l’utilisation de cette nouvelle fonctionnalité. 


